
RESTAURANT SCOLAIRE D’OYE-PLAGE 
 

FICHE INDIVIDUELLE DE RESERVATION DES REPAS 
A RETOURNER AU RESTAURANT SCOLAIRE AVEC LE REGLEMENT 

 
ENFANT : 
 

Nom : ………………………………………..…..…..………. Prénom : …………………..……………………………………. 
 

ECOLE* : 
 

 Les NATICES     Les PETITS MOULINS     L’ETOILE     Les OYATS     Les SABLES 
 

Classe : …………………………….…..…… Enseignant : ……………………..………………………………………………. 
 

CALENDRIER DE RESERVATION DES REPAS 
 

L     /    /11 L     /    /11 L     /    /11 L     /    /11 L     /    /11 

M     /    /11 M     /    /11 M     /    /11 M     /    /11 M     /    /11 

J     /    /11 J     /    /11 J     /    /11 J     /    /11 J     /    /11 

V     /    /11 V     /    /11 V     /    /11 V     /    /11 V     /    /11 
          

L     /    /11 L     /    /11 L     /    /11 L     /    /11 L     /    /11 

M     /    /11 M     /    /11 M     /    /11 M     /    /11 M     /    /11 

J     /    /11 J     /    /11 J     /    /11 J     /    /11 J     /    /11 

V     /    /11 V     /    /11 V     /    /11 V     /    /11 V     /    /11 
          

L     /    /11 L     /    /11 L     /    /11 L     /    /11 L     /    /11 

M     /    /11 M     /    /11 M     /    /11 M     /    /11 M     /    /11 

J     /    /11 J     /    /11 J     /    /11 J     /    /11 J     /    /11 

V     /    /11 V     /    /11 V     /    /11 V     /    /11 V     /    /11 
 

Soit : ….. repas x ….. € = ….. € 
 

RAPPEL SUR LE FONCTIONNEMENT DU RESTAURANT SCOLAIRE 
 

Pour les réservations de repas au Restaurant Scolaire, une fiche d’inscription est à remplir pour chaque enfant.  
Les repas doivent TOUJOURS faire l’objet d’une réservation et d’un paiement anticipés.  
Pour être prise en compte, les réservations doivent être faites au minimum avant 11h30 le jeudi de la semaine 
qui précède le repas.  
La présente fiche d’inscription doit être OBLIGATOIREMENT accompagnée du règlement.  
Le règlement est à effectuer : 
- Par chèque, à l’ordre du Trésor Public, auprès des régisseurs situés au bureau du Restaurant Scolaire selon 

les horaires d’ouverture de la régie ou déposé dans les boîtes aux lettres prévues à cet effet à l’entrée du 
restaurant scolaire ou à l’école de l’ETOILE ou à l’école les PETITS MOULINS (sous enveloppe cachetée).  

- En espèce UNIQUEMENT aux régisseurs situés au bureau du Restaurant Scolaire selon les horaires 
d’ouverture de la régie.  

Pour les règlements déposés dans les boites aux lettres, les reçus seront disponibles sur demande à la régie du 
Restaurant Scolaire.  
 

Horaire d’ouverture de la régie du Restaurant Scolaire 
5, rue des écoles 62215 OYE PLAGE 

 

 MATIN APRES MIDI 

LUNDI 8H-11H30 14H-18H30 

MARDI 8H-11H30 14H-17H30 

MERCREDI 8H-11H30 14H-17H30 

JEUDI 8H-11H30 FERME 
 

* Cocher la case correspondante.  
 

Cadre réservé au Restaurant Scolaire 
 

Reçu n°……………………. du ………………………..  


